
PAGE 
1/3 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE FOOTBALL  

Procès-verbal de la Saison 2018/2019 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES TERRAINS ET 
INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/ 

 
Réunion du Lundi 29 Octobre 2018 au siège du District de la Gironde à Bruges  
Présents : M. GAUDET Michel (Président), MM. Henri CASSOU CONTE, Vincent GUICHARD, Dorino 
PELLIZZARI. 
Excusés : Mmes Régine COUTHURES et Andrée DELERON, MM. José BEYNEY, Jacky COUTHURES, Jean 
DUCLA, Jean-Claude POINTET. 

Assistent : MM. Michel BIRON, José DORRONSORO. 
Administrative : Mme Marie-Christine MEYROU. 

 

Michel GAUDET souhaite la bienvenue aux membres présents et explique la présence de 
MM. Michel BIRON et José DORRONSORO.  
En raison de quelques défections sur certains secteurs, MM. Michel BIRON et José 
DORRONSORO ont accepté de remplacer les membres de la C.D.T.I.S. sur les secteurs 
concernés. 
 
 
POINT SUR LES VISITES DE CLASSEMENTS DES TERRAINS, DES ECLAIRAGES ET SALLES DE 
FUTSAL 
 

- Le 26.09.2018 : Stade La Jalousie à Libourne, NNI : 332430401, contrôle éclairage 

(C.R.T.I.S.). 

- Le 27.09.2018 : Stade Municipal à Bouliac, NNI : 330650101, contrôle éclairage 

(C.R.T.I.S.). 

- Le 02.10.2018 : Stade Antenne du Lac n°14, n°24 et n°25, NNI : 330630714, NNI : 

330630724 et NNI : 330630725 à Bordeaux,  contrôle des éclairages (C.D.T.I.S.)  

- Le 04.10.2018 : Stade Jules Ladoumègue n°1 à Lormont, NNI : 332490101, contrôle 

éclairage (C.R.T.I.S.). 

- Le 05.10.2018 : Gymnase Jean Mamère à Libourne, NNI : 332439903, visite pour 

classement de la salle (C.R.T.I.S.). 

- Le 10.10.2018 : Gymnase de la Trappe à Beychac et Caillau, NNI : 330499901, visite 

pour classement de la salle (C.R.T.I.S.). 

- Le 10.10.2018 : Gymnase Municipal à Tizac de la Pouyade, NNI : 335329901, visite 

pour classement de la salle (C.R.T.I.S.). 

- Le 10.10.2018 : Stade Léo Lagrange à Bourg sur Gironde, NNI : 330670101, contrôle 

éclairage (C.R.T.I.S.). 

- Le 10.10.2018 : Stade Gilbert Cassin à Martignas sur Jalle, NNI : 332730101, contrôle 

éclairage (C.D.T.I.S.). 

- Le 10.10.2018 : Stade René Voluzon à St Vivien de Médoc, NNI : 334900101, contrôle 

éclairage (C.D.T.I.S.). 

- Le 12.10.2018 : Stade Pierre Larrue à St Symphorien, NNI : 334840101, visite 

décennale (C.R.T.I.S.). 

- Le 12.10.2018 : Bègles, réunion F.A.F.A. pour les vestiaires (C.R.T.I.S.). 
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- Le 15.10.2018 : Stade Monséjour n°1 à Bordeaux, NNI : 330690901, visite pour 

classement (C.R.T.I.S.). 

- Le 15.10.2018 : Stade Monséjour n°1 à Bordeaux, NNI : 330690901, contrôle 

éclairage (C.D.T.I.S.). 

- Le 15.10.2018 : Stade Mouchon à Lanton, NNI : 332290201, contrôle éclairage 

(C.D.T.I.S.). 

- Le 15.10.2018 : stade municipal à Sauveterre de Guyenne, NNI : 335060101, visite fin 

de travaux F.A.F.A. (C.D.T.I.S.). 

- Le 16.10.2018 : Stade Robert Boulin n°2 à Libourne, NNI : 332430202, contrôle 

éclairage (C.D.T.I.S.). 

- Le 18.10.2018 : Stade Claude Dupuis  n°1 à Ste Hélène, NNI : 334170101, contrôle 

éclairage (C.R.T.I.S.). 

- Le 22.10.2018 : Salle du Cosec à St Laurent Médoc, NNI : 334249901, visite pour 

classement de la salle (C.R.T.I.S.). 

- Le 22.10.2018 : Stade Moueix n°1 à Libourne, NNI : 332430101, contrôle éclairage 

(C.R.T.I.S.). 

- Le 23.10.2018 : Stade Monséjour n°1 à Bordeaux, NNI : 330630901, visite pour 

classement (C.R.T.I.S.). 

- Le 23.10.2018 : Stade Le Palio n°2 à Le Taillan Médoc, NNI : 335190102, visite pour 

classement (C.D.T.I.S.). 

- Le 23.10.2018 : Stade Municipal n°2 à Cissac Médoc, NNI : 331250201, visite pour 

classement (C.D.T.I.S.), annulation le 23.10.2018 par la Mairie. 

- Le 24.10.2018 : Stade Tachon n°2 à Cerons, NNI : 331200102, visite décennale 

(C.D.T.I.S.). 

- Le 25.10.2018 : Stade Galin à Bordeaux, NNI : 330630401, contrôle éclairage 

(C.R.T.I.S.). 
 

 
PROCES-VERBAL DES CLASSEMENTS 
 

Voir sur le Site du District de la Gironde. 
 
 

INFORMATIONS 
 

- Bordeaux, Stade Monséjour n°1, Vincent GUICHARD, nous informe que le terrain 

synthétique ainsi que l’éclairage ont été réalisés sans qu’aucune demande d’avis 

préalable n’ait été fait auprès de la Ligue. 

- St Ciers d’Abzac, Vincent GUICHARD, nous informe que sur ces installations, des buts 

à 11 ont été installés. Pour cela la main courante a été coupée à l’endroit des buts. A 

revoir car ce terrain est classé en niveau 5. 
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- St Christophe des Bardes : il n’y a plus d’accès aux vestiaires. Voir pour classer le 

terrain FootA11. 

- Les Artigues de Lussac : des travaux ont été réalisés au niveau de l’éclairage. Se 

rapprocher de la Mairie pour obtenir le dossier technique. 

- Mérignac, stade Cap Roux, le club A.S. Ste Lyonnaise Eaux Bordeaux, demande qu’un 

contrôle de l’éclairage soit fait, car une rencontre de  Coupe de France le 02.11.2018 

doit avoir lieu. 

Délai trop court pour intervenir. Une visite sera programmée prochainement. 

 
 

RECENSEMENT DES TERRAINS 

 

Suite aux demandes faites aux clubs le mardi 31 juillet 2018, beaucoup n’ont pas répondu à 

notre recensement.  

Cela aurait permis par exemple de programmer un contrôle de l’éclairage du stade Cap Roux 

à Mérignac.  

La Commission souhaiterait que les clubs qui n’ont pas répondu à notre recensement du 

mardi 31 juillet 2018, nous envoient le document rapidement.  

 
 
INTERVENTION DU PRESIDENT MICHEL GAUDET 

Une note d’information sera envoyée aux membres de la C.D.T.I.S. et la C.F.A.F.A., 

concernant le déroulement et le fonctionnement des prises de rendez-vous auprès des 

propriétaires des installations (Mairies) ainsi qu’auprès des porteurs des projets.  

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune question. 
 
 

TOUR DE TABLE  

 
MM. Michel BIRON et José DORRONSORO, remercient M. Michel GAUDET pour son 

invitation et indiquent qu’ils ont apprécié cette réunion de travail. 

Plus rien à l’ordre du jour, 

La réunion se termine à 16h30. 

 

La prochaine réunion est fixée au lundi 26 novembre 2018  à BRUGES à 14h. 
 

       M. Michel GAUDET 

       Président de la C.D.T.I.S. 
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